
L
A PAUVRETÉ afflige environ un
cinquième de l’humanité. La pau-
vreté n’est pas seulement une con-
dition mais un processus multidi-

mensionnel très complexe. Elle se caractérise
habituellement par la privation, la vulnérabi-
lité (risques élevés et faible capacité à y faire
face) et l’impuissance (Lipton et Ravallion,
1995; Sen, 1999), autant de conditions qui
altèrent le bien-être. La pauvreté peut être
chronique ou passagère, mais la pauvreté
passagère, si elle est extrême, peut prendre
plusieurs générations dans son piège. Les
exclus recourent à toutes sortes de stratégies
pour atténuer et vivre avec leur pauvreté.
Pour comprendre la pauvreté, il est essentiel
d’en examiner le contexte économique et
social, y compris les institutions de l’État, des
marchés, des communautés et des ménages
(familles). La pauvreté diffère selon le sexe,
l’ethnie, l’âge, le lieu d’habitation (rural ou
urbain) et la source de revenus de ceux
qu’elle affecte. Dans les ménages, les enfants
et les femmes en souffrent souvent davantage
que les hommes. Dans la communauté, les
groupes ethniques ou religieux minoritaires
sont plus touchés que les groupes majori-
taires, et les pauvres ruraux plus que les
pauvres urbains; parmi les pauvres ruraux,
les ouvriers sans terre souffrent plus que les
petits propriétaires ou les fermiers. Ces diffé-
rences parmi les pauvres traduisent des inter-

actions très complexes des cultures, des mar-
chés et des politiques publiques.

Les rapports entre pauvreté, croissance
économique et distribution du revenu ont fait
l’objet d’études approfondies dans les ouvrages
récents sur le développement économique. La
pauvreté absolue peut être atténuée si au
moins deux conditions sont réunies. Premiè-
rement, il doit y avoir une croissance écono-
mique — ou augmentation du revenu moyen
— durable. Deuxièmement, la croissance éco-
nomique doit être neutre eu égard à la distri-
bution du revenu ou réduire l’inégalité des
revenus. En général, la pauvreté ne peut pas
être réduite s’il n’y a pas de croissance éco-
nomique. En fait, la pauvreté persistante d’une
proportion substantielle de la population peut
nuire aux perspectives de croissance écono-
mique (Ravallion et Datt, 1999). D’autre part,
la distribution initiale du revenu (et de la
richesse) peut grandement influer sur les pers-
pectives de croissance et de réduction de la
pauvreté massive. L’observation des faits
donne tout lieu de croire qu’une distribution
très inégale du revenu n’est propice ni à la
croissance économique, ni à la réduction de
la pauvreté. Il ressort de la croissance écono-
mique actuelle que, si les pays se dotent de
structures d’incitation accompagnées d’inves-
tissements propres à assurer que l’amélioration
de la santé et de l’éducation débouche sur
une hausse des revenus, les pauvres en tireront
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un double avantage sous forme d’une
augmentation de leur consommation ac-
tuelle et de leurs revenus futurs.

Le profil et la stabilité de la croissance
économique comptent aussi. D’un côté,
une croissance traditionnelle à forte in-
tensité de capital, centrée sur le rempla-
cement des importations et favorisant
les zones urbaines — induite par la poli-
tique du gouvernement concernant les
prix, les échanges et les dépenses pu-
bliques —, ne permet généralement pas
de réduire la pauvreté. De l’autre côté,
une croissance centrée sur l’agriculture
— là où la propriété foncière est peu con-
centrée et où l’on emploie des méthodes
à forte intensité de main-d’oeuvre — a
presque toujours contribué à atténuer la
pauvreté (Gaiha, 1993; Datt et Ravallion, 1998). Enfin, un repli
marqué de la croissance — résultant de chocs et d’ajustements
— peut accroître l’incidence de la pauvreté; et même lorsque la
croissance reprend, cette incidence ne diminuera pas néces-
sairement si la crise a renforcé l’inégalité.

La pauvreté rurale représente presque 63 % de la pauvreté
dans le monde; elle atteint 90 % en Chine et au Bangladesh et
entre 65 et 90 % en Afrique subsaharienne. (Tel n’est pas le
cas de plusieurs pays d’Amérique latine où la pauvreté est
concentrée dans les zones urbaines.) Dans presque tous les
pays, les conditions de vie — définies par la consommation
des ménages et l’accès à l’éducation, aux soins de santé, à l’eau
potable et à l’hygiène, au logement, aux transports et aux
communications — sont bien pires pour les pauvres des
zones rurales que pour ceux des zones urbaines. La persis-
tance d’un niveau élevé de pauvreté dans les campagnes, en
présence ou non de croissance économique globale, a con-
tribué à une croissance démographique rapide et à la migra-
tion vers les villes. En fait, la pauvreté urbaine tient en grande
partie à ce que les pauvres ruraux cherchent à sortir de leur
exclusion en migrant vers les villes. Les politiques publiques
génératrices de distorsions, comme celles qui pénalisent le
secteur de l’agriculture et négligent les infrastructures rurales
(sociales et physiques), ont grandement contribué à la pau-
vreté, tant rurale qu’urbaine.

La place des pauvres ruraux
dans l’économie
Les pauvres ruraux dépendent dans une large mesure de l’agri-
culture, de la pêche et des forêts, et des petites industries et ser-
vices apparentés. Pour comprendre comment la pauvreté af-
fecte ces individus et familles, et pour identifier les moyens
de lutter contre la pauvreté, il faut d’abord savoir qui sont les
pauvres ruraux. Ils ne constituent pas un groupe homogène.
L’accès aux terres agricoles est un critère important de classi-
fication des pauvres ruraux qui amène à distinguer les culti-
vateurs, ceux qui ont accès à la terre en tant que petits proprié-
taires ou fermiers, des non-cultivateurs ou travailleurs sans
terre, non qualifiés. Il y a toutefois des chevauchements fonc-
tionnels considérables entre ces groupes, dus aux stratégies que
les pauvres emploient pour atténuer leur misère face aux
changements économiques et sociaux.

Les cultivateurs, qui constituent la ma-
jorité des pauvres ruraux dans les pays en
développement, travaillent directement à
la production et à la gestion des cultures
et du bétail. Étant donné que les petites
parcelles de terre dont ils sont proprié-
taires ou qu’ils ont en fermage ne suf-
fisent pas pour assurer la subsistance de
leur famille, ils prennent d’autres em-
plois, agricoles ou non, dans leur village
et ailleurs. Certains membres de la fa-
mille migrent vers les villes, par alter-
nance ou à plus long terme. Dans bien
des pays, les petits propriétaires comme
les fermiers sont de plus en plus poussés
à quitter le secteur agricole. Cet abandon
de l’agriculture est sous-tendu par les
forces du marché et par les mesures

prises par les pouvoirs publics affectant les baux, les loyers, les
prix, le crédit, les intrants et l’investissement public dans les
infrastructures sociales et physiques.

Les non-cultivateurs sont peut-être les plus pauvres des
pauvres ruraux. Leur nombre a crû rapidement en raison de
l’augmentation naturelle de la population et de la déruralisa-
tion. Ces travailleurs dépendent de la demande saisonnière de
main-d’oeuvre dans l’agriculture et dans les petites industries
et services ruraux informels. Les travailleurs sans terre sont
vulnérables face aux fluctuations de la demande de main-
d’oeuvre, des salaires et des prix alimentaires. Il leur est encore
plus difficile qu’aux petits propriétaires et aux fermiers d’avoir
accès aux infrastructures et services publics. En outre, à la dif-
férence de leurs homologues des zones urbaines, ils sont sou-
vent exclus des dispositifs publics de protection (par exemple
des distributions de rations alimentaires). Dans les popula-
tions rurales, les femmes tendent à souffrir beaucoup plus que
les hommes. Leur dénuement et leur statut social inférieur
dans la plupart des sociétés sont l’une des principales raisons
de la pauvreté chronique. De nombreux pays offrent des
preuves tangibles que l’une des clés du développement hu-
main est de veiller à répondre aux besoins des femmes et à
renforcer leur autonomie.

Pour comprendre le processus générateur de la pauvreté
dans les zones rurales et ses effets sur différents groupes, il faut
considérer les biens qui appartiennent aux pauvres ou ceux
auxquels ils ont accès, et leur rapport à l’économie. La situation
économique des pauvres ruraux est influencée par les différents
actifs (et leur rendement) détenus au niveau des ménages et de
la communauté et à l’échelon supracommunautaire. Les actifs
physiques des pauvres comprennent le capital naturel (les droits
à la propriété privée ou commune de la terre, des pâturages, des
forêts et de l’eau), les machines, outils et bâtiments, le cheptel vif
et les stocks de nourriture, et le capital financier (bijoux, assu-
rances, épargne et accès au crédit). Leurs actifs humains sont la
force de travail des ménages et des communautés — qui est
constituée par des personnes d’âge, de sexe, de compétences et
de santé différents. Leurs actifs infrastructurels sont les trans-
ports et les communications, l’accès aux écoles et aux centres de
soins, les installations de stockage, l’eau potable et l’assainisse-
ment, que ces services soient fournis par le secteur public ou
privé. Leurs actifs institutionnels comprennent leurs droits et
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libertés protégés par la loi et leur participation au processus de
décision dans la famille et la communauté, ainsi qu’au niveau
supracommunautaire. Les deux premières catégories d’actifs
sont largement réglementées de manière formelle et informelle
par les individus et les communautés. La plupart des ruraux, et
en particulier les femmes et les familles sans terre, sont forte-
ment désavantagés par le caractère inadéquat de leurs actifs et
les rendements faibles et irréguliers qu’ils en tirent.

Les différences entre les pauvres ruraux apparaissent plus
clairement dans leurs rapports à l’économie, qui déterminent
la façon dont ils utilisent leurs actifs et participent à la produc-
tion. Tous les pauvres ruraux participent à la production de
biens et de services échangeables et non échangeables. Les arti-
sans et les travailleurs non qualifiés fournissent beaucoup de
services non échangeables et certains produits non échan-
geables (comme les denrées alimentaires de base) que les petits
cultivateurs produisent également. Toutefois, seuls les cultiva-
teurs ont accès à de petites parcelles de terre par la propriété ou
le fermage. Ils forment aussi le seul groupe de pauvres qui pos-
sèdent ou louent du capital physique tel qu’outils, matériel et
machines. Les artisans et petits agriculteurs ne disposent que
de quantités limitées de capital physique. Ils n’ont aussi qu’un
accès limité au capital financier qu’ils acquièrent en grande
partie par l’intermédiaire d’agents ou d’institutions informels,
à l’exception des fermiers qui peuvent accéder au crédit formel
par l’intermédiaire des propriétaires de leurs terres. Les capi-
taux empruntés sont souvent coûteux et servent à maintenir la
consommation pendant les périodes difficiles ou à acheter les
fournitures et l’équipement nécessaire au travail agricole. La
main-d’oeuvre familiale est employée à la fois au sein de la
famille — sans rémunération — ou en dehors à des travaux
rémunérés, agricoles et autres.

Tous les groupes de pauvres ruraux sont très vulnérables face
aux aléas du climat, de leur santé, des marchés, des investisse-
ments et des politiques publiques. Les fluctuations qui en ré-
sultent pour ce qui est des prix et du volume de leurs actifs et
de leur production peuvent soit aggraver leur pauvreté, soit leur
donner la possibilité d’en sortir. La principale raison est que
les pauvres ruraux sont mal équipés pour absorber les chocs.
En outre, les crises économiques et les catastrophes naturelles
peuvent fortement aggraver la pauvreté, et les pauvres auront
encore plus de mal à en sortir.

Comment la pauvreté rurale est engendrée
Maintes caractéristiques économiques et sociales propres aux
pays, ainsi que certaines influences extérieures, engendrent
et perpétuent la pauvreté rurale (Jazairy et autres, 1992;
Gaiha, 1993) :

• l’instabilité politique et les conflits civils;
• la discrimination systémique sur la base du sexe, de la race,

de l’ethnie, de la religion ou de la caste;
• un régime de la propriété mal défini ou l’application iné-

quitable des droits aux terres agricoles et autres ressources
naturelles;

• la forte concentration de la propriété foncière et les accords
de fermage asymétriques;

• les politiciens corrompus et les fonctionnaires en quête
de rentes;

• les politiques économiques qui sont discriminatoires à
l’égard des pauvres ruraux ou qui les excluent du processus de

développement et accentuent les effets d’autres facteurs géné-
rateurs de pauvreté;

• les familles nombreuses et en augmentation rapide, avec
une forte proportion de personnes à charge;

• les imperfections du marché dues à la forte concentration
des terres et autres actifs et à des politiques publiques généra-
trices de distorsions;

• les chocs extérieurs d’origine naturelle (climatique, par
exemple) ou liés à la situation économique internationale.

Politiques de réduction de la pauvreté rurale
L’un des moyens les plus importants de réduire la pauvreté
rurale est de stimuler la croissance de l’agriculture à l’aide de
technologies nouvelles. Cependant, l’effet de telles initiatives sur
les pauvres ruraux dépend des conditions initiales, de la struc-
ture des institutions pertinentes et des incitations. Nous savons
que la stagnation de l’agriculture a porté préjudice aux pauvres
ruraux d’Afrique subsaharienne en créant des pénuries alimen-
taires et en faisant monter les prix, ce qui a réduit leur capacité
à acheter de quoi se nourrir et à trouver du travail. Inversement,
on a vu avec la révolution verte que de rapides progrès de l’agri-
culture ont fortement contribué à réduire la pauvreté rurale
dans certaines régions de l’Asie du Sud. Datt et Ravallion (1998)
ont constaté qu’une hausse du rendement des cultures réduit
à la fois le nombre des pauvres ruraux et la gravité de leur
condition. Mais ces effets ne sont substantiels que si certaines
conditions sont remplies.

Étant donné la diversité des populations rurales pauvres, il
faut comprendre comment les changements et les politiques
macroéconomiques peuvent les affecter. La politique écono-
mique affecte les pauvres ruraux par trois grands canaux : les
marchés, les infrastructures (y compris les services publics) et les
transferts (Behrman, 1993). Les marchés auxquels les pauvres
ruraux participent sont ceux des produits, des intrants (main-
d’oeuvre et autres) et des moyens de financement (de sources
formelles et informelles). Plusieurs caractéristiques impor-
tantes de ces marchés peuvent influer sur la situation dans les
zones rurales. Les infrastructures économiques (transports,
communications, services de vulgarisation et irrigation) et so-
ciales (éducation, soins de santé, eau et assainissement) agissent
directement sur la productivité du secteur rural et la qualité de
vie des pauvres ruraux. La majeure partie des infrastructures
nationales étant financée par les deniers publics, le niveau des
dépenses, l’efficacité par rapport aux coûts, la qualité des ser-
vices et la dotation en infrastructures et services publics ont un
impact considérable sur les ressources humaines et la produc-
tivité dans les zones rurales. Les transferts, privés comme
publics, offrent une certaine protection contre les chocs prévi-
sibles ou imprévus. La plupart des pauvres ruraux sont tribu-
taires de transferts privés entre les membres de la famille, de la
famille élargie et d’autres groupes apparentés. Les transferts
publics peuvent revêtir la forme d’une redistribution d’actifs,
par exemple de terres, de créations d’emplois dans des chantiers
publics et de subventions ciblées d’intrants et de certains biens
de consommation. Ces transferts complètent ou remplacent les
transferts privés, suivant la nature de l’instrument et la manière
dont il est utilisé. Il importe de souligner que ces canaux —
marchés, infrastructures et transferts — ne jouent pas le même
rôle pour tous les pauvres ruraux, car leurs rapports à l’éco-
nomie sont très différents selon les groupes.
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L’action publique devrait cibler quatre
principaux groupes de pauvres : les petits pro-
priétaires qui cultivent leur terre; les fermiers
non propriétaires qui cultivent la terre des
autres; les ouvriers sans terre, employés à la
tâche ou à long terme dans le secteur agricole
ou autre; et les femmes, qui peuvent aussi ap-
partenir à l’un des trois groupes précédents.
Tous ces groupes bénéficieront d’une bonne
gestion macroéconomique — qui aide à maî-
triser l’inflation et maintienne des prix non
subventionnés — parce qu’elle facilite une
croissance économique durable grâce à l’in-
vestissement privé et à des marchés compé-
titifs. Il est inutile de dire que des lois iné-
quitables ou l’application déficiente des lois
en vigueur, l’exclusion des pauvres du proces-
sus de décision et la corruption généralisée
dans le secteur public ne sont pas moins nui-
sibles au bien-être des pauvres qu’à la crois-
sance économique globale du pays.

On peut identifier différents moyens de faire reculer la pau-
vreté dans le cadre de stratégies nationales qui font intervenir
les administrations publiques, le secteur privé (à but lucratif) et
la société civile (Lipton, 1998).

• Un droit d’accès adéquat à la terre et à l’eau est crucial pour
la réduction de la pauvreté rurale dans de nombreux pays en
développement. Un vaste programme de réforme agraire —
comprenant l’attribution de titres de propriété foncière, la re-
distribution de terres et des contrats de bail équitables et appli-
cables — peut accroître l’efficience des petits propriétaires et
fermiers et rehausser leur niveau de vie.

• Les pauvres ruraux ont besoin de développer leur capital
humain pour pouvoir sortir de la pauvreté et contribuer
davantage à l’économie et à la société. Les soins de santé de
base (vaccination, accès à l’eau salubre et planning familial)
et l’éducation (alphabétisation, scolarisation et formation
technique) — en particulier pour les femmes et les enfants —
sont des conditions fondamentales et devraient être acces-
sibles à un coût raisonnable. Les pauvres ruraux ne peuvent
cependant pas faire le meilleur usage de leurs ressources,
notamment humaines, si certaines des principales compo-
santes des infrastructures physiques du pays (irrigation, trans-
ports et communications) et des services de soutien (re-
cherche et vulgarisation) sont inadéquates, en qualité ou en
quantité. La meilleure façon de financer et d’entretenir les
infrastructures sociales et physiques et les services — pour
qu’ils soient efficaces par rapport aux coûts et d’une qualité
raisonnable — est de faire participer les groupes ciblés à leur
conception, à leur emploi et à leur suivi, et de responsabiliser
les administrations publiques compétentes.

• Les sources de crédit informel et formel sont souvent trop
coûteuses ou inaccessibles pour les pauvres. Les programmes
publics ciblés de crédit rural, en particulier s’ils sont subven-
tionnés, bénéficient beaucoup plus aux non-pauvres qu’aux
pauvres. Ceux-ci veulent pouvoir obtenir des crédits à des
conditions acceptables quand ils en ont besoin. Les récentes
expériences de programmes de crédit centrés sur les collecti-
vités, qui font appel à la participation active des pauvres dans
les décisions en matière de prêts et les responsabilisent, ont

permis de servir les groupes ciblés pour un
coût raisonnable.

• Une proportion forte et croissante des
pauvres ruraux dépend du travail salarié,
parce qu’ils n’ont pas d’autre actif que leur
travail ou qu’ils ont des actifs très limités sous
forme de terres et d’animaux domestiques.
Un programme souple de travaux publics
peut grandement aider ceux qui n’ont pas ou
presque pas de terre à lisser les fluctuations
des ressources du ménage et à faire face aux
périodes de disette. Si ces programmes sont
établis sur des bases durables, ils peuvent
aussi renforcer le pouvoir de négociation des
pauvres dans les zones rurales.

• Certains pauvres ruraux vivent dans un
état de malnutrition presque constant. Le
soutien dont ils ont besoin diffère selon les
circonstances, et peut leur être procuré sous
forme de complément alimentaire, d’aide
alimentaire fournie par les écoles, les centres

de soins et les centres communautaires, ou de transferts
monétaires. Les programmes d’aide décentralisés et ciblés
semblent les plus efficaces.

Conclusion
La stabilité macroéconomique, des marchés compétitifs et les
investissements publics dans les infrastructures physiques et so-
ciales sont largement reconnus comme des conditions impor-
tantes d’une croissance économique durable et du recul de la
pauvreté rurale. En outre, du fait que les rapports des pauvres
ruraux à l’économie varient considérablement, l’action menée
par les pouvoirs publics doit avoir pour but de leur donner
accès aux terres et au crédit, à l’éducation et aux soins de santé,
aux services de soutien et à l’aide alimentaire au moyen de pro-
grammes de travaux publics bien conçus et d’autres méca-
nismes de transfert.

Le présent article s’inspire d’une plus longue étude de l’auteur intitulée
«Rural Poverty in Developing Countries: Issues and Policies», nº 00/78 de
la collection des documents de travail du FMI.
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